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PRIX D'ADMINISTRATION DE L'OPS, 2004 
 
 
1. Le Jury du Prix d'Administration de l'OPS pour 2004, composé de représentants 
de Costa Rica, de la Dominique et du Paraguay, s’est réuni le mercredi 23 juin pendant la 
134e session du Comité exécutif. Après avoir examiné l'information sur les candidats 
nommés par les États membres, le Jury du Prix a décidé de conférer le Prix 
d'Administration, 2004 au Dr Gastão de Souza Campos pour sa contribution remarquable 
à la transformation du modèle de soins de santé par la mise au point d’une méthode de 
gestion qui accroît la démocratisation des services grâce au resserrement des liens entre 
les services et les usagers du Système unifié de santé (SUS) au Brésil. 
 
2. Le Comité exécutif a considéré le rapport du Jury et a approuvé la suivante 
résolution (CE134.R11) : 
 
LA 134e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 
 Ayant examiné le rapport du Jury du Prix d'Administration de l'OPS, 2004 
(document CE134/7, Add. I); et  
 
 Reconnaissant les dispositions des procédures et directives régissant l’octroi du 
Prix d'Administration de l'OPS, lesquelles ont été approuvées par la 18e Conférence 
sanitaire panaméricaine (1970) et modifiées par la 24e Conférence sanitaire 
panaméricaine (1994) et la 124e session du Comité exécutif (1999), 
 

DÉCIDE : 
 
1. De prendre note de la décision du Jury du Prix d'Administration d’octroyer le Prix 
d'Administration de l'OPS, 2004 à M. Gastão de Souza Campos pour sa contribution 
remarquable à la transformation du modèle de soins de santé par la mise au point d’une 
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méthode de gestion qui accroît la démocratisation des services grâce au renforcement des 
liens entre les services et les usagers du Système unifié de santé (SUS) au Brésil. 
 
2. De demander au Comité exécutif de réviser les conditions et les procédures 
régissant l’octroi du Prix, compte tenu de la nécessité d’une adaptation aux demandes 
nouvelles et plus diverses des pays, notamment une campagne active de promotion au 
niveau national afin d’identifier des candidats conformes au profil requis. Une telle 
adaptation exigera la participation active des ministères de la Santé, des institutions 
universitaires et de recherche ainsi que des représentants nationaux de l’OPS/OMS. 
 
3. De rendre hommage à la contribution de tous les candidats et particulièrement à 
celles de Mme Ida Berenice Molina du Honduras et de Mme  Edna Araceli López A. du 
Guatemala pour l’excellent travail qu’elles ont accompli pour améliorer les conditions de 
santé dans leur pays. 
 
4. De transmettre le rapport du Jury du Prix d'Administration, 2004 (document 
CE134/7, Add. I) au 45 e Conseil directeur. 
 
 Le pris sera présenté au Dr Gastão de Souza Campos lors d’une cérémonie qui 
aura lieu pendant le 45e Conseil directeur. 
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RAPPORT DU JURY DU PRIX D'ADMINISTRATION DE L'OPS, 2004 
 
 
1. Le Jury du Prix d'Administration de l'OPS pour 2004, est composé de 
représentants de la Costar Rica, Dominica et Paraguay. 
 
2. Celui-ci s'est réuni le mercredi 23 juin pendant la 134e session du Comité exécutif 
et a examiné l'information sur les candidats nommés par les États membres, à savoir : 
 

 Nom Pays 
 Dr Gastão Wagner de Souza Campos Brésil 
 Dr Edna Araceli López Amado Guatemala 
 Dr Ida Berenice Molina  Honduras 
 Mme Georgina Cassaigne Arredondo Mexico 
 Dr José Angel Montiel Mayorga Nicaragua 
 M. Ed Sontag États-Unis d’Amérique 
 
3. Le Comité a décidé d’attribuer le Prix d’administration de l’OPS 2004 à 
M. Gastão de Souza Campos pour sa contribution remarquable à la transformation du 
modèle de soins de santé par la mise au point d’une méthode de gestion qui accroît la 
démocratisation des services grâce au resserrement des liens entre les services et les 
usagers du Système unifié de santé (SUS) au Brésil. 
 
4. Le Jury recommande au Comité exécutif d'approuver la résolution suivante : 
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Projet de résolution 
 
LA 134e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 
 Ayant examiné le rapport du Jury du Prix d'Administration de l'OPS, 2004 
(document CE134/7, Add. I); et  
 
 Reconnaissant les dispositions des procédures et directives régissant l’octroi du 
Prix d'Administration de l'OPS, lesquelles ont été approuvées par la 18e Conférence 
sanitaire panaméricaine (1970) et modifiées par la 24e Conférence sanitaire 
panaméricaine (1994) et la 124e session du Comité exécutif (1999), 
 

DÉCIDE : 
 
1. De prendre note de la décision du Jury du Prix d'Administration d’octroyer le Prix 
d'Administration de l'OPS, 2004 à M. Gastão de Souza Campos pour sa contribution 
remarquable à la transformation du modèle de soins de santé par la mise au point d’une 
méthode de gestion qui accroît la démocratisation des services grâce au renforcement des 
liens entre les services et les usagers du Système unifié de santé (SUS) au Brésil. 
 
2. De demander au Comité exécutif de réviser les conditions et les procédures 
régissant l’octroi du Prix, compte tenu de la nécessité d’une adaptation aux demandes 
nouvelles et plus diverses des pays, notamment une campagne active de promotion au 
niveau national afin d’identifier des candidats conformes au profil requis. Une telle 
adaptation exigera la participation active des ministères de la Santé, des institutions 
universitaires et de recherche ainsi que des représentants nationaux de l’OPS/OMS. 
 
3. De rendre hommage à la contribution de tous les candidats et particulièrement à 
celles de Mme Ida Berenice Molina du Honduras et de Mme  Edna Araceli López A. du 
Guatemala pour l’excellent travail qu’elles ont accompli pour améliorer les conditions de 
santé dans leur pays. 
 
4. De transmettre le rapport du Jury du Prix d'Administration, 2004 (document 
CE134/7, Add. I) au 45 e Conseil directeur. 
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